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NOTE DE SERVICE N° DRH/SD2C/2016/184 du 6 juin 2016 relative à la commission administrative 
paritaire placée auprès du ministre chargé des affaires sociales du corps interministériel des conseillers 
techniques de service social des administrations de l'Etat réunie le 20 mai 2016 

Date d'application : immédiate 
 

Résumé  : Commission administrative paritaire placée auprès du ministre chargé des 
affaires sociales du corps interministériel des conseillers techniques de service social des 
administrations de l’Etat réunie le 20 mai 2016. 

 

Mots clés  : Résultats CAP des CTSS 

Textes de référence :  
Loi n� 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat. 
Décret n� 2012-1099 du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps 
interministériel des conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat. 
- Note de service  n° DRH/SD2/SD2C/2016/56 du 29 février 2016 relative aux 
opérations de mouvement 2016 pour les personnels des corps interministériels des 
assistants de service social et des conseillers techniques de service social des 
administrations de l’Etat rattachés pour leur gestion à la ministre chargée des affaires 
sociales. 
- Note de service  n° DRH/SD2/SD2C/2016/31 du 4 février 2016 relative à l’élaboration, 
au titre de 2016, de la liste d’aptitude pour l’accès au corps interministériel des 
conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat, pour les 
personnels relevant de l’autorité de gestion de la ministre chargée des affaires sociales. 
 

Textes abrogés ou modifiés  : néant 

Annexe(s) : 

-Annexe 1 : Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps 
interministériel des conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat 
au titre de l’année 2016. 

 

  
 
La présente note de service a pour objet de publier les résultats à la suite des avis émis par la 
commission administrative paritaire (CAP) placée auprès du ministère chargé des affaires sociales 
compétent à l’égard du corps interministériel des conseillers techniques de service social des 
administrations de l’Etat qui s’est réunie le 20 mai 2016 pour examiner notamment les points 
suivants : 
 
I – Demandes de mutation 
 
Suite à l’avis de la commission administrative paritaire, sont acceptées les demandes de mobilités 
des personnes dont les noms suivent :  
 

NOM - Prénom Affectation actuelle Affectation obtenue 

CHIEU Christine 
Ministère de l’éducation 

nationale/Inspection académique 
du Puy de Dôme 

Ministère de 
l’environnement, de 

l’énergie et de la 
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mer/DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes 

DIDI ALAOUI Fatima Ministère chargé de l’éducation 
nationale/DASES 93 

Ministère de la 
justice/ENPJJ-PTF Ile de 

France 
GIORDANO Muriel Ministère de l’intérieur/Préfecture 

du Rhône 
Ministère de 

l’intérieur/Administration 
centrale 

BOILLON Nadine PEC / en disponibilité pour 
convenances personnelles 

Ministère chargé des 
affaires sociales/DDCS de 

la Côte d’Or 
NICOLLE Patrick Ministère de 

l’intérieur/Administration centrale 
Ministère de 

l’intérieur/Préfecture de 
Seine-Maritime 

STRUYF Patricia Ministère de la défense Ministère de la 
justice/DRHAS Lille CRTS 

SARRAZIN Corinne Ministère chargé de l’éducation 
nationale/DSDEN 94 

Ministère de la justice/SG-
3SP-SDRH-BASCT-CNTS 

 
 
Les mouvements prendront effet au 1er septembre 2016, sauf si une autre date est déterminée 
d’un commun accord entre la structure d’origine et la structure d’accueil. 
 
Suite à l’avis de la commission administrative paritaire, sont refusées les demandes de mutation 
ou de prise en charge par voie de détachement dans le corps des conseillers techniques de 
service social des administrations de l’Etat, des personnes dont les noms suivent :  
 

Nom - Prénom  Affectation actuelle  Affectation demandée  

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMO 
Aquitaine sud-UEMO 

Bayonne 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMO 

Gironde-UEMO Mérignac 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMO 

Alençon-UEMO Alençon 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMOI Aix-

en-Provence-UEMO 
Martigues 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMO 

Cayenne-UEMO Cayenne 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMO 

Martinique-UEMO Caraïbes 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMOI 
Mamoudzou-UEMO 

Mamoudzou 

SEJALON Véronique Ministère chargé de 
l’éducation 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMOI 
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nationale/DSDEN 37 Mamoudzou-UEAJ  
Mamoudzou 

SEJALON Véronique 
Ministère chargé de 

l’éducation 
nationale/DSDEN 37 

Ministère de la 
justice/DPJJ-STEMOI 

Saint-Pierre-UEAJ Saint-
Pierre  

 
 
II – Liste d’aptitude pour l’accès au corps intermi nistériel des conseillers techniques de 
service social des administrations de l’Etat au tit re de l’année 2016. 
 
Vous voudrez bien trouver ci-annexé l’arrêté portant inscription sur ladite liste d’aptitude. 
 

    *** 
 
 

Vous voudrez bien assurer une large diffusion de la présente note auprès des fonctionnaires 
du corps concerné, en veillant également à l'information de ceux d'entre eux qui seraient 
placés en position de disponibilité ou de congé parental. 
 
 
 
                  Pour les ministres et par délégation 
 
 

 
 
        A. SAULNIER 
     Adjoint à la cheffe du bureau des personnels techniques et d’inspection 
                des affaires sanitaires et sociales 
 
 

        


